
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE MARDI 28 JANVIER 2025 à 18H                                
SALLE DES FETES DE BOURNAZEL 

  
 L’an deux mille vingt-cinq, le 28 janvier, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment convoqué en date 
du 22 janvier, s’est réuni dans la salle des fêtes, sis à Bournazel, sous la présidence de Bernard ANDRIEU, 
Président  
 
Commune de CORDES : Madame Sandrine LACROIX, Messieurs Bernard ANDRIEU, Jean-Michel PIEDNOEL, 
Bernard TRESSOLS (Titulaires)  
Commune de PENNE : Mesdames Delphine PINCZON du SEL et Laurence POILLERAT, Monsieur Thierry 
GUIRAUD (Titulaires).   
Commune de ST MARTIN LAGUEPIE :  Monsieur  Jean Christophe Cayre (Titulaire)  
Commune de LES CABANNES : Monsieur Philippe WOILLEZ (Titulaire)   
Commune de VAOUR : Madame Nathalie MULET (Titulaire).   
Commune de LAPARROUQUIAL : Monsieur Laurent DESHAYES. (Titulaire).   
Commune de MILHARS : Madame Sylvie GRAVIER, Monsieur Pierre PAILLAS (Titulaires).  
Commune de ST MARCEL CAMPES : Monsieur Bernard RIVIERE (Titulaire)   
Commune de LIVERS-CAZELLES : Monsieur Bernard BOUVIER, Madame Nadine FILIPE (Titulaires).   
Commune de MOUZIEYS PANENS : Madame Christine TRESSOLS, Monsieur Claude BLANC (Titulaires).   
Commune de SOUEL : Monsieur Franck CEBAK (Titulaire)   
Commune de BOURNAZEL : Monsieur Jérôme FLAMENT (Titulaire).   
Commune de VINDRAC-ALAYRAC : Madame Sandrine CERE (suppléante).   
Commune de LE RIOLS : Monsieur Serge BESOMBES (Titulaire)   
Commune de LACAPELLE SEGALAR : Monsieur Frédéric ICHARD (Titulaire)  
Commune de LOUBERS : Monsieur Claude GENIEYS (Titulaire)  
Commune de LABARTHE BLEYS : Monsieur Daniel GANTHE (Titulaire).   
Commune de NOAILLES : Messieurs Serge ROUQUETTE, Jean-Philippe GINESTE (Titulaires)              

Commune de ROUSSAYROLLES : Monsieur Laurent VAURS (Titulaire).   

Commune de SALLES sur CEROU : Monsieur Thierry DOUZAL (Titulaire) 

Commune de ST MICHEL DE VAX :   Monsieur Mathieu AMIECH (Titulaire) 

Commune d’AMARENS : Monsieur Patrick MONTELS (Titulaire) 

Commune de FRAUSSEILLES : Madame Arielle BRUN (Titulaire)  

Commune de DONNAZAC :   Madame Caroline BREUILLARD (Titulaire) 

Formant la majorité des membres en exercice et représentés.   

   

Absents et excusés : Messieurs Alex BRIERE (Saint Marcel Campes), Jean Claude LAVI (Cordes sur ciel) 

Jean Paul MARTY (St Martin Laguépie), Serge DALMIERES (Bournazel), Benoit OURLIAC (Marnaves) 

Jérémie STEIL (Vaour) 

 

01 -2025 Délibération autorisant le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement du budget principal (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent) 
 
La préparation de l’exercice budgétaire 2025 se déroule dans un contexte à nouveau particulier et ce pour 

l’ensemble des collectivités qui ont sans cesse dû réajuster leurs dépenses compte tenu des fluctuations 

des recettes.   

Le budget primitif sera porté au vote de l’assemblée au début du 2e trimestre de l’année 2025.   

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 

auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 



mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 

de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.   

Pour la section d’investissement, l’article L.1612-1 du code général des collectivités territoriales précise 

qu’en dehors des dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget et des dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation 

de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, une autorisation du conseil 

communautaire est obligatoire pour procéder à des engagements de dépenses avant le vote du budget 

primitif. Afin de gérer au mieux les affaires courantes et de réaliser les investissements indispensables au 

bon fonctionnement des services, dont le besoin peut intervenir avant le vote du budget primitif pour 

2025, il convient donc d'ouvrir les crédits d'investissement nécessaires.   

Il est proposé de porter cette ouverture anticipée de crédit d'investissement pour 2025 à hauteur de 25 % 

des crédits d'investissement votés au titre de l’exercice 2024. Ces ouvertures de crédits constituent des 

plafonds d’engagement de la collectivité, dans l’attente du vote du budget 2025, qui précisera les 

montants de l’exercice budgétaire et les projets financés.   

Le Président propose au conseil communautaire d’approuver pour le budget général l’ouverture anticipée 

des crédits en investissement pour l’année 2025 dans la limite précisée par chapitre dans le tableau joint.  

 

Opération Montant 2024 
Ouverture par anticipation 

proposé pour 2025  

44 - PLUI 75 580.00 € 18 895.00 € 

50 - ACQUISITION MATÉRIEL 4C 10 500.00 € 2 625.00 € 

51 - TRAVAUX MÉDIATHEQUE CORDES 35 000.00 € 8 750.00 € 

71 - SCHÉMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT 12 770.00 € 3 192.50 € 

76 - VÉHICULE SERVICES TECHNIQUES 30 000.00 € 7 500.00 € 

99 - OPÉRATION DE RÉSERVE 41 088.06 € 10 272.02 € 

 

ENTENDU L’EXPOSÉ DU PRESIDENT,  

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE APRES EN AVOIR DELIBERÉ A L’UNANIMITÉ  

  

➢ DECIDE d’approuver l’ouverture anticipée des crédits en investissement pour l’année 2025 dans la limite 

précisée par opération dans le tableau ci-dessus.    

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures.    
        

Pour copie conforme,  

   Le secrétaire de séance                                                                            Le Président,   
 
 
               

    
       Philippe WOILLEZ                                                   Bernard ANDRIEU    
  
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en vertu de son dépôt en 



Préfecture le 04/02/2025 et de sa publication le 04/02/2025 et informe que le présent acte peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal administratif de TOULOUSE dans un délai de 2 mois à compter du 04/02/2025  


